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(54)  Echafaudage. 

(57)  L'invention  concerne  un  échafaudage. 
Cet  échafaudage  est  constitué  de  deux  échel- 

les  simples  droites  (1)  à  échelons  (9)  sertis  sur 
leurs  montants  (11)  et  d'un  plateau  (3)  fixé  sur 
les  échelles  par  ses  extrémités  et  par  des  bras 
de  liaison  (7),  se  caractérise  en  ce  que  le  pla- 
teau  (3)  comporte  au  moins  deux  crochets  (5), 
par  lesquels  il  peut  être  fixé  aux  échelons  (9) 
des  échelles  dressées  verticalement,  et  au 
moins  un  bras  de  liaison  (7)  fixé  en  triangulation 
au  plateau  et  à  une  échelle,  articulé  au  plateau 
lui-même  latéralement,  l'axe  d'articulation  (17) 
du  bras  au  plateau  étant  dans  le  même  plan  que 
l'axe  de  l'échelon  (9)  support  du  plateau. 
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L'invention  concerne  un  échafaudage  et  en  par- 
ticulier  un  échafaudage  constitué  à  partir  de  deux 
échelles  simples  droites  susceptibles  de  servir  à  d'au- 
tres  usages,  par  exemple  en  accouplement  en  V  ou 
en  ligne. 

L'objet  de  l'invention  est  de  proposer  un  échafau- 
dage  qui  soit  d'un  maniement  très  simple  et  commo- 
de. 

Il  existe  des  échafaudages  constitués  d'un  pla- 
teau  et  de  deux  échelles  simples  soutenant  le  pla- 
teau,  le  plateau  étant  relié  perpendiculairement  aux 
montants  d'échelle  par  des  bras  en  triangulation  fixés 
sur  chacun  d'eux.  Cependant,  pour  ces  dispositifs,  il 
est  généralement  nécessaire  de  déplacer  latérale- 
ment  le  point  de  fixation  du  bras  sur  le  plateau  selon 
que  l'autre  extrémité  du  bras  est  fixée  au  dessus  ou 
au  dessous  du  plateau  sur  les  montants  d'échelles. 
Cette  manipulation  supplémentaire  représente  pour 
l'utilisateur  un  inconvénient. 

Il  est  proposé  selon  l'invention  un  échafaudage, 
de  type  constitué  de  deux  échelles  simples  à  éche- 
lons  sertis  sur  leurs  montants  et  d'un  plateau  fixé  sur 
les  échelles  par  ses  extrémités  et  par  des  bras  de  liai- 
son,  caractérisé  en  ce  que  le  plateau  comporte  au 
moins  deux  crochets  ou  deux  points  d'appui  distants 
à  ses  extrémités,  par  lesquels  il  peut  être  fixé  aux 
échelons  des  échelles  dressées  verticalement,  et  au 
moins  un  bras  de  liaison  fixé  en  triangulation  au  pla- 
teau  et  à  une  échelle,  articulé  au  plateau  lui-même  la- 
téralement,  l'axe  d'articulation  du  bras  au  plateau 
étant  dans  le  même  plan  que  l'axe  de  l'échelon  sup- 
port  du  plateau. 

Les  bras  sont  fixés  avantageusement  à  chacune 
des  échelles  par  l'ouverture  de  sertissage  externe 
des  échelons. 

Grâce  à  cette  disposition,  les  échelons  étant  de 
forme  standardisée  et  disposés  à  intervalle  de  hau- 
teur  régulier  sur  les  montants,  il  est  possible  de  posi- 
tionner  ce  bras  de  liaison  indifféremment  au  dessus 
ou  au  dessous  du  plateau,  en  fonction  de  sa  hauteur 
sur  les  échelles,  sans  avoir  à  déplacer  le  point  d'arti- 
culation  du  bras  sur  le  plateau. 

La  longueur  de  ce  bras  de  liaison,  de  même  que 
la  position  de  son  point  d'articulation  sur  le  plateau 
seront  déterminés  pour  qu'il  soit  incliné  d'un  angle 
d'environ  45°  propice  à  un  bon  maintien  du  plateau  re- 
lativement  aux  échelles. 

Naturellement  les  deux  crochets  ou  points  d'ap- 
pui  du  plateau  à  chacune  de  ses  extrémités  accou- 
plées  aux  échelle,  sont  distants  de  la  largeur  des 
montants  d'échelle,  à  un  léger  jeu  près  de  manière  à 
empêcher  toute  translation  transversale  du  plateau. 
En  outre,  pour  la  rigidité  de  l'échafaudage,  on  utilise 
quatre  bras  de  liaison  identiques  l'un  à  l'autre,  dispo- 
sés  deux  à  deux  latéralement  et  sur  les  parties  laté- 
rales  du  plateau.  De  même,  le  plateau  pourra  être 
constitué  de  deux  traverses  longitudinales  disposées 
proche  du  bord  latéral  du  plateau,  surmontées  d'une 

planche  ou  plaque  rectangulaire  de  largeur  sensible- 
ment  celle  des  échelles  et  destinée  à  porter  l'utilisa- 
teur,  les  traverses  étant  munies  chacune  de  crochets 
à  ses  extrémités  permettant  l'accrochage  du  plateau 

5  sur  les  échelons  d'échelles  et  pourvues  des  points 
d'articulation  latéraux  des  bras  de  liaison  aux  mon- 
tants  d'échelle. 

La  fixation  des  bras  de  liaison  aux  échelles  peut 
être  réalisée  au  moyen  d'embouts  en  matière  plasti- 

10  que  conformés  pour  entrer  par  l'extérieur  dans  l'ou- 
verture  de  sertissage  des  échelons  aux  montants.  Le 
verrouillage  de  l'engagement  des  embouts  d'extrémi- 
té  des  bras  peut  être  réalisé  à  l'aide  de  crochets  pas- 
sant  derrière  le  montant  d'échelle  de  façon  à  empê- 

15  cher  la  sortie  du  bras  de  l'échelon  ou  simplement,  par 
expansion  de  l'embout  lui-même. 

Un  exemple  de  réalisation  de  l'invention  et  à  pré- 
sent  décrit  en  référence  aux  dessins  annexés  sur  les- 
quels  : 

20  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'un  échafau- 
dage  selon  l'invention, 
la  figure  2  est  une  vue  de  dessous  du  plateau  de 
l'échafaudage, 
la  figure  3  est  une  vue  de  côté  du  plateau, 

25  la  figure  4  est  une  vue  agrandie  montrant  les  bras 
de  liaison  du  plateau  au  montant, 
la  figure  5  est  une  vue  d'un  accessoire  de  mar- 
chepieds  pour  l'accès  au  plateau,  et 
la  figure  6  est  une  vue  d'une  variante  de  réalisa- 

30  tion  concernant  la  forme  des  crochets  du  plateau, 
à  profil  auto-verrouillable  sur  l'échelon. 
L'échafaudage  selon  l'invention,  tel  que  repré- 

senté  à  la  figure  1  ,  est  constitué  de  deux  échelles  sim- 
ples  droites  1  et  d'un  plateau  3  destiné  à  supporter  à 

35  un  niveau  de  hauteur  rehaussé  par  rapport  au  sol  une 
ou  des  personnes  utilisatrices.  Le  plateau  est  relié 
aux  échelles  par  des  crochets  d'extrémité  5  et  par  des 
bras  de  triangulation  7,  à  90°  de  celles-ci.  Les  échel- 
les  sont  des  échelles  simples  droites  à  échelons  9 

40  sertis  sur  les  montants  11  et  comportant  par  consé- 
quent  une  ouverture  externe  correspondant  à  la  di- 
mension  tubulaire  de  l'échelon.  L'une  des  échelles  est 
prévue  coulissante  sur  la  seconde  et  sa  largeur  exter- 
ne  est  égale  sensiblement  à  la  largeur  interne  du  plan 

45  de  la  seconde.  Le  plateau  3  (figures  2  et  3)  a  une  di- 
mension  externe  correspondante,  à  savoir  rectangu- 
laire,  de  largeur  égale  à  la  largeur  de  l'échelle  la  plus 
large  et  de  longueur  adéquate  pour  un  plan  d'écha- 
faudage  (1  à  2m).  Il  comporte  une  plaque  supérieure 

50  1  3  de  dimensions  précitées  et  deux  traverses  support 
inférieures  tubulaires  15.  Celles-ci  s'étendent  le  long 
des  bords  latéraux  de  la  plaque,  sur  toute  sa  longueur, 
et  sont  munies  de  crochets  5,  précités,  s'adaptant  sur 
les  échelons  9  à  leur  extrémité.  Les  deux  crochets 

55  d'extrémité  sont  distants  de  la  largeur  interne  respec- 
tive  de  chaque  échelle.  Ils  comportent  une  simple  pat- 
te  de  retenue  externe.  Les  bords  avant  et  arrière  de 
la  plaque  forment  butée  sur  les  montants  d'échelle, 
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complémentairement  aux  crochets  eux-mêmes  de 
manière  à  ce  que  le  plateau  soit  bien  verrouillé  sur  les 
échelons  d'échelle.  Les  traverses  reposent  sur  les 

échelons,  leur  axe  longitudinal  médian  6  corres- 
pondant  à  celui  des  échelons  support  des  échelles. 
Les  axes  d'articulation  17  des  bras  de  liaison  articu- 
lés  aux  traverses  et  extérieurement  au  plateau  dans 
des  plans  verticaux  se  trouvent  au  niveau  de  l'axe 
médian  de  ces  dernières  et  donc  au  niveau  de  celui 
des  échelons-support.  L'autre  extrémité  des  bras  est 
attachée  extérieurement  aux  échelons,  par  leur  ou- 
verture  de  sertissage  externe  sur  les  montants  (figu- 
re  4).  Elle  comprend  un  embout  en  matière  plastique 
19  fixé  dans  sa  partie  coudée  d'extrémité,  de  forme 
tubulaire  dans  sa  partie  avant  correspondant  à  l'ou- 
verture  externe  de  l'échelon.  L'embout  comporte  sur 
sa  partie  arrière  une  gorge  annulaire  21  recevant  la 
base  annulaire  23  d'un  crochet  25  en  forme  de  U, 
convenablement  lesté  pour  revenir  sur  le  montant  11 
et  l'encadrer  dans  sa  position  naturelle  de  gravité  et 
empêcher  que  l'embout  ne  sorte  extérieurement  de 
l'échelon.  On  notera  que  ces  bras  peuvent  égale- 
ment  être  disposés  sous  le  plateau  par  simple  rotation 
sur  les  traverses,  comme  représenté  en  trait  mixte. 

Un  marche-pieds  27  (figures  1  et  5)  est  fixé  au  ni- 
veau  inférieur  d'un  montant  d'une  des  échelles  et  per- 
met  d'accéder  aisément  au  plateau.  Ce  marche- 
pieds,  de  forme  triangulaire,  encadre  le  montant  laté- 
ralement.  Il  comporte  une  base  inférieure  29  s'ap- 
puyant  sur  le  montant,  étant  retenu  derrière  le  mon- 
tant  en  coincement  par  un  axe  31  joignant  ses  ailes 
arrière  33.  Il  est  ouvert  à  l'avant  au  niveau  supérieur 
et  peut  être  basculé  vers  le  haut  sur  le  montant  selon 
la  flèche,  en  position  escamotée. 

Le  montage  est  rapide  et  se  déroule  de  la  façon 
suivante  : 

On  accroche  le  plateau  sur  un  échelon  d'un  élé- 
ment  d'échelle  en  faisant  légèrement  pivoter  l'échelle 
par  rapport  au  plancher  pour  obtenir  le  coincement 
entre  le  bord  de  la  plaque  et  le  montants  de  chaque 
échelon. 

On  introduit  alors  les  deux  pièces  d'embout  dans 
l'échelon  correspondant  soit  au  dessous,  soit  au  des- 
sus  du  plateau,  en  engagement  dans  leur  ouverture 
externe  ; 

Par  simple  gravité,  le  crochet  de  verrou  se  posi- 
tionne  derrière  le  montant  de  l'échelle. 

On  procède  de  façon  identique  à  l'autre  extrémité 
du  plateau.  L'échafaudage  est  alors  monté,  parfaite- 
ment  verrouillé,  pour  recevoir  les  utilisateurs. 

On  notera  que  la  forme  des  crochets  d'extrémité 
5'  (figure  6)  du  plateau  peut  être  modifiée  pour  enve- 
lopper  pratiquement  l'échelon  en  position  de  service 
(en  hauteur  et  en  largeur),  ceci  permettant  de 
verrouiller  les  mouvements  avant-arrière  et  en  hau- 
teur  sans  nécessité  de  mettre  en  butée  la  planche  sur 
les  montants.  Ceci  permet  notamment  l'utilisation  de 

plans  d'échelle  quelconques  et  une  plus  grande  liber- 
té  de  dimensionnement  des  plaques  ou  plancher  du 
plateau.  L'engagement  du  crochet  des  échelons  se 
fait  dans  une  direction  inclinée  (environ  à  45°)  selon 

5  la  flèche  et  avec  redressement  de  l'échelle  ensuite  à 
90°  du  plateau. 

Revendications 
10 

1  .  Echafaudage,  de  type  constitué  de  deux  échelles 
simples  droites  (1)  à  échelons  (9)  sertis  sur  leurs 
montants  (11)  et  d'un  plateau  (3)  fixé  sur  les 
échelles  par  ses  extrémités  et  par  des  bras  de  liai- 

15  son  (7),  caractérisé  en  ce  que  le  plateau  (3) 
comporte  au  moins  deux  crochets  (5)  ou  deux 
points  d'appui  distants  à  ses  extrémités,  par  les- 
quels  il  peut  être  fixé  aux  échelons  (9)  des  échel- 
les  dressées  verticalement,  et  au  moins  un  bras 

20  de  liaison  (7)  fixé  en  triangulation  au  plateau  et  à 
une  échelle,  articulé  au  plateau  lui-même  latéra- 
lement,  l'axe  d'articulation  (17)  du  bras  au  pla- 
teau  étant  dans  le  même  plan  que  l'axe  de  l'éche- 
lon  (9)  support  du  plateau. 

25 
2.  Echafaudage  selon  la  revendication  1,  caractéri- 

sé  en  ce  que  le  ou  les  bras  (7)  sont  fixés  aux 
échelles(1)  par  les  ouvertures  externes  de  sertis- 
sage  des  échelons  (9)  sur  les  montants. 

30 
3.  Echafaudage  selon  l'une  des  revendications  1  ,  2, 

caractérisé  en  ce  que  le  ou  les  bras  de  liaison  (7) 
comportent  des  embouts  d'extrémité  (19)  enga- 
gés  en  fixation  dans  l'ouverture  externe  des 

35  échelons  (9). 

4.  Echafaudage  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  quatre 
bras  de  liaison  identiques  (7),  disposés  deux  à 

40  deux  latéralement  sur  le  plateau  (3)  et  à  45°  de 
celui-ci. 

5.  Echafaudage  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  plateau  (3)  est 

45  constitué  de  deux  traverses  longitudinales  (15) 
disposées  proche  du  bord  latéral  du  plateau,  sur- 
montées  d'une  planche  ou  plaque  rectangulaire 
(1  3)  de  largeur  sensiblement  celle  des  échelles  et 
destinée  à  porter  l'utilisateur,  les  traverses  étant 

50  munies  chacune  de  crochets  (5)  à  ses  extrémités 
permettant  l'accrochage  du  plateau  sur  les  éche- 
lons  d'échelles  et  pourvues  des  points  d'articula- 
tion  latéraux  (17)  des  bras  de  liaison  aux  mon- 
tants  d'échelle. 

55 
6.  Echafaudage  selon  la  revendication  5,  caractéri- 

sé  en  ce  que  le  point  d'articulation  (17)  des  bras 
de  liaison  sur  les  traverses  se  trouve  dans  le  plan 

3 
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ou  axe  médian  des  échelons  support  du  plateau. 

7.  Echafaudage  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  verrouillage  de  l'engagement  des 
embouts  d'extrémité  (19)  des  bras  est  réalisé  à  5 
l'aide  de  crochets  (25)  passant  derrière  le  mon- 
tant  d'échelle  de  façon  à  empêcher  la  sortie  du 
bras  de  l'échelon  ou  simplement,  par  expansion 
de  l'embout  lui-même. 

10 
8.  Echafaudage  selon  la  revendication  7,  caractéri- 

sé  en  ce  que  les  crochets  (25)  sont  montés  rota- 
tifs  sur  l'embout  d'extrémité  (19)  et  sont  confor- 
més  pour  revenir  naturellement  par  gravité 
derrière  le  montant  (11)  d'échelle.  15 

9.  Echafaudage  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  qu'un  marche-pieds 
escamotable  (27),  pour  l'accès  au  plateau,  défor- 
me  triangulaire,  à  deux  ailes  (33)  encadrant  le  20 
montant(11),  appuyé  sur  celui-ci  à  un  niveau  in- 
férieur,  retenu  à  l'arrière  en  coincement  par  un 
axe  (31)  rejoignant  les  ailes  à  un  niveau  supé- 
rieur,  est  fixé  sur  l'un  des  montants  d'échelle. 

25 
10.  Echafaudage  selon  l'une  des  revendications  pré- 

cédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  plateau 
comporte  des  crochets  (5')  à  profil  anto- 
verrouillable  sur  l'échelon  l'enveloppant  pratique- 
ment  en  position  de  service  en  hauteur  et  en  lar-  30 
geur,  avec  mise  en  engagement  dans  une  direc- 
tion  inclinée  (environ  45°)  et  redressement  de 
l'échelle  ensuite  à  90°  du  plateau,  de  manière  à 
permettre  l'utilisation  de  plans  d'échelle  de  di- 
mension  quelconque  et  autoriser  une  plus  grande  35 
liberté  de  dimensionnement  des  plaques  ou  plan- 
cher  du  plateau. 

4 
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